












objectifs principaux à 
respecter pour le choisir : 
la nature de la relation avec 
les agences d’architecture / 
organisation, 
méthodologie et mode de 
communication propre à 
la structure partenaire / 
découverte des diverses 
réglementations (code 
du travail, accessibilité 
handicapé, prévention 
incendie) / découverte 
des diverses pratiques de 
réunions professionnelles.

Échanges 
internationaux 
Les échange 
internationaux sont 
facultatifs et programmés 
en semestre 5. Ils ont pour 
objectifs de permettre de 
découvrir dans un autre 
pays européen une autre 
vision de la formation des 
architectes, de prendre 
un recul critique vis-à-
vis de leur formation à 
l’ESA et ainsi contribuer 
à leur future orientation 
(tant académique que 
professionnelle). Sans 
oublier la découverte 
des enjeux culturels, 
sociétaux, climatiques 
d’un autre contexte.

Phasage 
Semestre 4 – Sept. ou mars 

/ Candidature et choix de la 
destination, commission de 
sélection.
Semestre 4 – Oct. ou avril 
/ Validation des étudiants 
sélectionnés par les écoles 
partenaires et préparations 
logistique (Visas, 
transports, hébergements, 
certifi cat médical européen, 
toutes assurances 
complémentaires 
nécessaires, bourses 
ERASMUS, repérages 
des cours visés).
Semestre 5 - Exécution 
de l’échanges selon 
les calendriers de 
l’établissement d’accueil.
Semestre 6 – Sept. ou 
mars / Exposition à l’ESA 
des travaux exécutés durant 
l’échange.

Procédure 
Le lancement, dans le 
cadre de l’exposition des 
travaux exécutés par les 

étudiants le semestre 
précédent, permet la 
présentation des écoles 
partenaires, le calendrier, 
les modalités et le nombre 
de place pour chaque 
destination. La sélection 
des candidats se fait par 
entretien et analyse des 
dossiers de candidature 
(bulletins de notes ESA, 
certifi cats de langue, 
CV, portfolio et lettre de 
motivation qui précise 
l’objectif de l’échange). 
Au retour, l’ESA 
organise un accrochage 
des travaux eff ectués 
et une présentation 
de l’expérience. Cela 
permet aux futurs 
candidats au départ 
d’avoir une visibilité 
sur les établissements 
partenaires, de vérifi er et 
d’évaluer la pertinence 
de l’échange pour chaque 
étudiant et pour l’ESA. 
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des autorités consulaires 
(Consulat général, 
section consulaire 
de l’Ambassade). 
Les étudiants qui font leur 
stage en Europe doivent 
se munir de leur carte 
Européenne d’assurance 
Maladie (CAEM). Vous 
pouvez aussi consulter le 
guide de stage publié par 
le Ministère de la Culture 
et de la Communication. * 
(https://pastel.diplomatie.
gouv.fr/fildariane/dyn/
public/login.html)

CYCLE 2 
Stage long / 6 mois /  
4eme année
Pour le master, le 
choix du stage anticipe 
les intentions de 
parcours post-diplôme 
(établissement d’exercice 
traditionnel du métier, 
ONG, scénographe, 
…). Cette expérience 
est complétée par 
l’élaboration d’un 
mémoire critique. 

Phasage
S1/ Intentions de stage, 
constitution du dossier 
de candidature, recherche 
de l’établissement 
d’accueil jusqu’à la 
signature de la convention. 
S2/ Réalisation du stage, 
rédaction, remise et 
notation du mémoire

Recommandations
Aucun stage ne peut 
être entrepris sans une 
convention signée par 
tous les acteurs. En cas 
de départ à l’étranger 
ne pas omettre les 
visas, l’assurance 
complémentaire, 
(protection sociale 
et responsabilité 
civile, assurance de 
rapatriement), carte 
d’étudiant d’ISIC, 
convention de stage signée 
par l’école, inscription 
sur la base Ariane du 
Ministère des Affaires 
étrangères* qui permet 
d’être contacté par mail 
ou sms en cas d’incident 
sécuritaire. Au-delà de 
six mois, les stagiaires, 
peuvent s’inscrire sur 
le registre des Français 
hors de France auprès 

 18



Échanges 
internationaux
Les échanges 
internationaux sont 
facultatifs et programmés 
en semestre 2. 
Les objectifs, critères 
et modalités de sélection 
sont identiques à celles 
du cycle licence. 
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